
18 km - 4h30 

Départ : Grand Place d’Hucqueliers 

Balisage : Jaune (PR), Rouge et Blanc (GR) 

Carte IGN : 2204SB 

 

Le sentier du Bois Noël vous invite à parcou-
rir un cheminement de sentiers plus beaux 
les uns que les autres. Une succession de 
points de vue magnifiques, où vous appré-
cierez la tranquillité et le bon vivre des vil-

lages traversés. 

 

Les Fermes en Torchis : 

Les fermes en torchis sont généralement 
basses. Leur cour est souvent ouverte sur la 
rue. Ces constructions étaient les habitations 
des petits exploitants et des ouvriers agri-
coles. Les murs en torchis sont composés 
d’une ossature en bois d’orme destinée à 
recevoir une couche de torchis (mélange 
d’argile, de foin ou de paille hachée). Le 

torchis et les colombages sont ensuite enduits de chaux qui protège 
les murs de l’humidité. Le soubassement est recouvert de goudron 
pour protéger la base des bâtiments, des projections de boue. Vous 
pourrez voir aussi des murs en silex qui servaient autrefois comme mur 

de clôture. 

Le Jeu de Quilles : 

Elles sont neuf grosses demoiselles, rondes et 
ventrues, solides et bien plantées. Faites de 
charme, de haut en bas, elles se peignent 
pour plaire aux hommes, qui n’ont qu’une 
idée… les renverser ! Les grandes quilles du 

Haut-Pays attirent les 
gaillards depuis des 
lustres. Leur origine 
semble remonter au 14

ème
 siècle. Le mot « quille » 

viendrait du celtique « squil ». Le jeu a toujours 
connu un grand succès dans toutes les classes 
sociales. Toutes les régions de France avaient leur 
jeu de quilles, le Haut-Pays a gardé le sien et le 
pratique toujours. Le jeu consiste à abattre les 9 
quilles de 7 kg disposées en carré en lançant une 

boule de 13 kg. 
 

L’Aubépine : 
 

C’est un arbrisseau buisson pouvant atteindre 4 
mètres de hauteur. Les fleurs blanches ou rosées 
apparaissent en mai. Le fruit charnu renferme   
plusieurs graines. Espèce héliophile qui colonise les 
terrains abandonnés, même calcaires. Cette plante 
est indiquée le plus souvent en cas de palpitations, 
d’hypertension, de nervosité et de troubles du som-

meil. 

 

 

La Bimoise : 
 

Le cours d'eau La Bimoise, prend sa source aux 
pieds des coteaux entourant le village de Bi-
mont, qui lui a donné son nom. Après un par-
cours de 8,5 km, traversant Clenleu, Alette et 

Montcavrel, il vient se jeter dans la Course.  
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A découvrir ? 
 

* L’Eglise Saint-André d’Hucqueliers 

* Le Château d’Hucqueliers (Maison Familiale Rurale) 

* La Maison espagnole datant de 1672, rue de l’église à Hucqueliers 

* L’Eglise Saint-Pierre de Bimont 

* Les maisons et fermes anciennes en torchis 

* Les Cours d’eau : la Bimoise et la Baillonne 

* Les Calvaires 

* Les Quilliers 

* L’Eglise Saint-Gilles de Clenleu 

* La Motte castrale 

* La faune et la flore 

* Les points de vue panoramiques,… 



Interdit aux véhicules motorisés 

 
 

 

 

 
 

Bonne Conduite 

N’oubliez pas votre équipement ! 

*Des chaussures avec de bonnes semelles et per-
mettant le maintien des chevilles. 
*De l’eau et des aliments énergétiques en quantité suffisante. 
*Selon la saison et la météo, un vêtement imperméable, un 
pull et un moyen de se protéger du soleil. 
 

Quelques consignes pour votre sécurité 

*Consultez la météo (3250) avant le départ. 
*En période de chasse, certaines randonnées sont déconseil-
lées ou interdites. Renseignez-vous en mairie. 
*Respectez le balisage. 
*En VTT, le port du casque est fortement 
conseillé. 
*Certains itinéraires peuvent traverser ou 
emprunter des routes à grande circulation. 
Soyez donc toujours attentifs à la circulation 
et respectez le code de la route. 

*Vététistes, pour limiter les dégâts de la flore et 
l’érosion des sols, évitez de quitter les sentiers balisés. 
 
*Apprenez à connaître la faune et la flore en la respectant. 
 
*Emportez vos déchets avec vous - Ne faites pas de feu dans la 
nature. 
 
*Ne dérangez pas les animaux domestiques ou les troupeaux. 
Refermez les barrières et les clôtures derrière vous. 
 
*S’il vous plaît, tenez votre chien en laisse. Vous êtes respon-
sable des accidents ou des dégâts qu’il pourrait provoquer. 

Descriptif : 
 

1- De la place de la Mairie, se diriger vers le Monument aux Morts 

et prendre la rue de l’Eglise (D 128, direction Clenleu). 

2- Continuer la route de Bimont sur 1km et prendre à droite, le 
premier chemin couvert. Il rejoint la D128 puis le GR 127A par la 

gauche. 

3- Tourner à droite à La Campagnette et à gauche en direction de 
la ferme du Plouy et, tout droit, s’engager dans le chemin herbeux 
en descente vers le centre de Bimont. Traverser la petite place et 

continuer tout droit sur le GR. 

4- Quitter le GR 127A et bifurquer à droite dans un chemin de 
terre couvert pour rejoindre la D152. La suivre en montée par la 

gauche (Mont Héry). 

5- Laisser la route et se diriger vers le Bois de Remipré à        
parcourir en lisière, jusqu’à l’entrée de la ferme de La Motte qu’on 

laisse à gauche. 

6- Descendre le large chemin jusque la D152 à suivre par la 
gauche. Avant le virage en S, prendre le chemin à droite pour 

atteindre le village de Clenleu. 

7- Tourner à gauche et passer devant l’église. Virer à droite puis à 
gauche après le pont. Continuer la petite route en montée à 

travers champs jusqu’à la D151. 

8- Tourner à gauche et aussitôt à droite et suivre à travers champs 

jusqu’au Fayel de Preures (château d’eau). 

9- Prendre à droite la D151. La quitter au premier chemin à 

gauche (1km) et rejoindre le village de Preures. 

10- Traverser la D148. En face, suivre à gauche et à droite,   

monter la rue du Mont-Aigu qui ramène à Hucqueliers. 

11- Emprunter l’escalier, traverser face à l’école et par la droite, 

retrouver le point de départ. 
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